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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 26 février 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1049-0001 
Type d’inspection : 
Incident critique 
Suivi 
 
Titulaire de permis : Extendicare (Canada) Inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Extendicare Scarborough, Scarborough 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : les 24, 25 et 26 février 2025 
 
L’inspection concernait : 

• Demandes no 00134393 – 2117-000036-24 et no 00136815 – 2117-000001-
25 – liées à des éclosions de maladies 

• Demande no 00135332 – Suivi no 1 – paragraphe 25 (1) de la LRSLD (2021) – 
liée à la prévention des mauvais traitements et de la négligence 

 
 

Ordres de conformité délivrés antérieurement 

L’inspection a établi la conformité aux ordres de conformité suivants délivrés 
antérieurement : 
Ordre no 001 de l’inspection no 2024-1049-0003 en vertu du paragraphe 25 (1) de la 
LRSLD (2021) 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Prévention et contrôle des infections 
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Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
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RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Prévention et contrôle des infections 
 
Problème de conformité no 001 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : de l’alinéa 102 (9) b) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Prévention et contrôle des infections 
Paragraphe 102 (9) Le titulaire de permis veille à ce qui suit au cours de chaque 
quart de travail : 
 b) les symptômes sont consignés et les mesures nécessaires sont prises 
immédiatement pour réduire la transmission, isoler les résidents et les mettre en 
groupe au besoin. Règl. de l’Ont. 246/22, par. 102 (9). 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que les symptômes d’une personne 
résidente soient consignés à chaque quart de travail lorsqu’une infection respiratoire 
a été diagnostiquée. 
 
Les symptômes d’une personne résidente n’ont pas été documentés pendant 
plusieurs quarts de travail, alors que la personne résidente présentait des 
symptômes et qu’elle était assujettie à des précautions d’isolement en raison d’une 
infection respiratoire. 
 
Sources : Examen des évaluations et des notes d’évolution d’une personne 
résidente comprises dans son dossier électronique et entretien avec la personne 
responsable de la prévention et du contrôle des infections. [501] 
 
 


